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ARTICLE 10

Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante

« Il fait bénéficier chaque porteur de projet de temps d’échange collectifs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NUPES vise à inclure une dimension collective dans le parcours du 
porteur de projet à l’installation ou du cédant.

A ce stade le dispositif d'accompagnement du candidat à l'installation comme du cédant ne 
comporte aucun temps collectif. Or les échanges collectifs permettent au porteur de projet de se 
tisser un environnement socio-professionnel solide dans leur territoire. Conserver un temps 
d’échange entre les futurs installés leur permet également de confronter leurs projets.

Il s'agit d'un amendement travaillé avec Chambres d'agriculture France.


